
PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 10 NOVEMBRE 2022 

 
 
L’an deux mil vingt-deux, le 10 novembre, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est 
réuni à la salle polyvalente sous la présidence de Gilles BERLAND, Maire. 
 
Présents : Gilles BERLAND, Yoann GREGOIRE, Pierre LEGAL, Anthony METAY, Sylvie 
MEUNIER, Xavier PHILIPPOT, David MAROLLEAU, Didier BELAUD, Jean-Pierre GOIN, 
Yves ROUSSEAU, Ludovic GERON, Guy MOREAU, Dominique POUVREAU, Annie-France 
GARRY 
 
Excusée :  Danièle BELAUD (pouvoir à Dominique POUVREAU)  
   
 
Date de la convocation : samedi 5 novembre 2022 
 
Secrétaire de séance : Yves ROUSSEAU 
 
 

Délibération 2022-11-01 
Adoption du procès-verbal du Conseil du 13 octobre  

 
Le procès-verbal du Conseil du 13 octobre est accepté à l’unanimité. 
 
 

Délibération 2022-11-02 
Demande de participation pour les enfants  

domiciliés hors commune 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal l’état relatif au calcul de la participation 
communale pour les enfants domiciliés hors commune et fréquentant l’école publique de 
Vouvant pour l’année 2022-2023. 
 
Compte tenu des éléments pris en compte, (factures 2021) et le nombre d’enfants inscrits à 
la rentrée scolaire 2022 (66), le coût de scolarisation d’un enfant à l’école publique, pour 
l’année 2022-2023, est évalué à 982,34 € par enfant. 
 
Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité 
 

➢ Décide de demander, pour l’année 2022-2023, aux communes concernées, une 
participation financière d’un montant de 982,34 € par enfant. 

 
 

 

 

 

 

 



Délibération 2022-11-03 
Ecole : PPMS – choix de l’entreprise pour les travaux de 

sécurité 
 

 
Monsieur le Maire demande l’autorisation au Conseil de signer un devis relatif aux travaux 
de sécurité (installation d’une alarme et d’un portier vidéo) à l’école dans le cadre du PPMS. 
 
Deux entreprises ont été sollicitées : 
 

- Entreprise BOUTET pour un total de 3.617,99 € HT (4.341,59 TTC) 
- Entreprise PAINSARD pour un total de 5.364,09 HT (6.436,91 TTC) 

 



 
 



 



 
 
Après délibération et à l’unanimité des présents et des représentés, le Conseil municipal : 

- Autorise Monsieur le Maire à signer le devis de BOUTET Entreprise pour un montant 
de 3617.99 € HT. 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents se 
rapportant à cette affaire. 

Délibération 2022-11-04 
Achat d’un camion 

 

 
 
Après avis de la Commission des finances du 12 octobre 2022, il a été décidé d’acquérir un 
nouveau camion FIAT modèle DUCATO Benne 3.ST.2.3 140 business, assorti de la reprise 
du précédent. 
 
Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité des présents : 

- Accepte le devis du Garage Perrin Jérémy d’un montant total de 37.588,14 € 
- Accepte la reprise du camion FIAT DUCATO Benne immatriculé 1537 XJ 85 du 

01/06/2001 moyennant la somme de 3.000,00 € 
- Solde à charge de la commune : 34.588,14 € 
- Mandate Monsieur le Maire pour la signature du marché et de tous documents s’y 

rapportant. 
 
 

Délibération 2022-11-05 
Désignation de deux « référents vélo » pour la 

Communauté de Communes 
 
 
Dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur cyclable, la Communauté de Communes 
a invité un représentant de la mairie de Vouvant à participer au premier atelier de 
concertation qui se tiendra le 17 novembre prochain. 
A cette occasion, il est demandé à la commune de désigner deux élus « référents vélo ». 
 



 
Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité des présents, décide de 
désigner comme « référents vélo » : 
 

- M. Didier BELAUD 
- M. Guy MOREAU 

 
 

 
Délibération 2022-11-06 

Augmentation du prix du repas du restaurant scolaire 
 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis le 1er janvier 2022, le prix du 
repas facturé aux familles est de 3,20 €. 
 
Cette somme correspond à celle facturée par le prestataire RESTORIA, la commune ayant 
fait le choix de prendre à sa charge les coûts de personnel et autres charges diverses. 
 
Le secrétariat a été informé par RESTORIA d’une augmentation tarifaire en 2022.  Comme 
annoncé lors de la lettre du 28 août 2022 adressée aux familles, le prix du repas est fixé à 
3.50 € à compter du 1er septembre 2022. 
 
Après délibération le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide : 
 

• D’appliquer le prix de 3.50 € aux familles à compter du 1er septembre 2022. 

• De mandater le Maire pour la réalisation de cette opération et la signature de tout 
document s’y référent. 

 
 

Délibération 2022-11-07 
Convention relative à la gestion des espaces naturels 

sensibles situés sur le territoire de la Commune de 
Vouvant (rives de la Mère) 

 
 
Le Maire présente au Conseil le projet de convention à intervenir entre la commune et le 
département relatif à l’entretien des rives de la Mère. 
Vu le code des Collectivités territoriales 
Vu l’article 215-21 alinéa 2  et L.113-8 du Code de l’Urbanisme 
Vu le Code de l’Environnement 
Vu la délibération IV-I 1 du Conseil Départemental en date du 25 septembre 2020 
Vu la délibération 9-1 de la commission permanente en date du 22 juillet 2022 
 
Les terrains en cause sont la propriété du département sur une superficie de 4 ha 83a 25 ca 
cadastrés section B 192, 234, 1053, 1100, 1101, 1103, 1138, 1140, 1338, 1339, 1342, 1343, 
1358, 1361, 1363, 1364, 1365, 1367,1374, 1404, 1405, 1406, 1407, 1416, 1417 section C 
1375, 1377, 1410, 1487, 1488, 1489, 1490. 
 
Le taux de participation du département est fixé à 70 % dans la limite d’un plafond de 1500 
€/l’hectare. La présente convention est fixée pour une durée de 5 ans. Elle prendra effet le 
1er janvier 2023 pour se terminer le 31 décembre 2027. 



 
Après discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide  

• de renouveler la convention avec le Département pour l’entretien des rives de la 
Mère dont le projet est joint à la présente délibération 

• de mandater le Maire ou son représentant pour la réalisation de cette opération et la 
signature de tous documents s’y rapportant. 

 
 

 
 

 
Questions diverses : 
 
Ont été abordés : 

 
- Point sur les travaux de l’église 
- Dénomination de la rue de la cantine 
- Edition du bulletin municipal de décembre 2022 
- Calendrier 2023 (cérémonie des vœux) 

 
 
 

 
Séance levée à 22h40 


